
 
 
 
 
 

  
 

VILLE DE CASSEL 
Service Jeunesse 

 

□ Diplômé  □  Stagiaire   □ Non diplômé 

 

Dossier de candidature  

Animateurs/Directeurs  

Accueils de Loisirs 

2023/2024 
 

PERIODES DE FONCTIONNEMENT DE L’ACCUEIL DE LOISIRS 
 

(Indiquer la ou les périodes où vous êtes disponible et pour lesquelles vous postulez) 
 

Accueil de Loisirs 

 
  Automne 2023 
 
   Semaine 1 
   Semaine 2 
 
  Hiver 2024 
 
   Semaine 1 
   Semaine 2 
 
 

Printemps 2024 
 

 Semaine 1 
 Semaine 2 

 
Eté 2024 
 

 Juillet 
 Août 

 

  

 

Ne rien remplir dans cette case –  
réservée au Service jeunesse 

Reçu-le : 
 

Prénom - NOM :   



clé 

 

 

Photo 

 

RENSEIGNEMENTS 
 

NOM :      Prénom : 
 
Adresse : 
 
Code postal :     VILLE : 
 
 : 
 
Email :  
 
Date et lieu de naissance : 
 
Numéro de Sécurité Sociale personnel : 
 

_ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ _ / _ _ _ /     /_ _/ 
 
Situation professionnelle : 

Permis voiture :  □  Manuel   □ Automatique □ Aucun 

 

 

Diplômes relatifs à l’animation (cochez la ou les cases correspondantes) : 

 Non diplômé(e)    En attente de passer le stage de base B.A.F.A. 

 Stagiaire B.A.F.A.   Stagiaire avec stage pratique effectué 

 Diplômé(e) B.A.F.A. : précisez le thème de la session de perfectionnement : 

 Diplômé(e) B.A.F.D   Stagiaire B.A.F.D 

 PSC1 – Date d’obtention: ……………………………………………………….. 

 BSB (Brevet de surveillant de baignade)    Brevet de natation : 

  Autres compétences :  

INFORMATIONS 
 
 Ce dossier doit être accompagné d’une lettre de motivation et d’un curriculum vitae 

pour être réputé complet. 
 Copie des diplômes ou du livret de formation 
 Joindre un RIB à votre nom 
 D’autres documents vous seront demandés au moment de votre recrutement (carnet 

de vaccination à jour …) 

 
DATES LIMITES DE DEPOT DE DOSSIER POUR LA CANDIDATURE AUX ACM  
Tous dossiers déposés après ces dates ne seront pas pris en compte pour le recrutement  
 
ACM Automne       16 septembre 2023 à 12h  

ACM Hiver       23 décembre 2023 à 12h  

ACM Printemps     17 février 2024 à 12h  

ACM Eté       13 avril 2024 à 12h  

 
Note relative à l’information des personnes sur la protection des données à caractère personnel (RGPD) :  
La commune s’engage à respecter la règlementation en vigueur applicable au traitement de 
données à caractère personnel  


